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13 h 45 : Accueil café

14 h 15 : Ouverture de la journée 
par Brigitte Périllié, vice-présidente du 
Conseil général chargée de la famille, 
de l’égalité femmes -  hommes et de la 
lutte contre les discriminations

Animation par Marianne Portaz, 
fondatrice de Jeu de Société 
Production 

14 h 30 : Table ronde

16 h 45 : Débat avec la salle

17 h 15 : Cocktail

18 h 15 : Les Femmes  
et la Révolution française 
Texte et mise en scène Jean-Vincent Brisa 
- Une production des Tréteaux de lumières 
Ce spectacle retrace la lutte des femmes, 
sous la Révolution française, comme 
Théroigne de Méricourt, Olympe de 
Gouges, Claire Lacombe, Pauline 
Léon, dans leur courageux mouvement 
des Républicaines

19 h 15 : Fin de la rencontre

Le 18 novembre 1793 Claire Lacombe pénètre au Conseil général de la 
Commune de Paris accompagnée de femmes en bonnet rouge, mais l’accès 
leur en est interdit. Plus tard, ce sera leur présence dans les clubs et sociétés 
de femmes et le droit d’assister aux réunions politiques qui leur seront aussi 
interdits. La Révolution, malgré les espoirs qu’elle a suscité aux femmes, ne 
leur a réservé aucune place en qualité de citoyenne. Le droit de vote n’est 
même pas évoqué et elles seront exclues de la vie de la cité.

Par contre, pendant l’Occupation de 1940-1944, les mentalités ont 
changé du fait de la place que les femmes ont tenue dans la Résistance. 
Les Françaises obtiennent enfin le droit de vote et celui d’être élues. Elles 
voteront pour la première fois en 1945 et entreront au Sénat en 1946.

Mais depuis 1945, les femmes ont-elles réellement les mêmes places et 
importances que les hommes tant au niveau des droits qu’au niveau de 
leur participation à la vie politique ?

A l’occasion du 70e anniversaire du 1er vote des femmes en France, 
nous vous invitons à faire le point sur l’évolution des droits des femmes 
depuis la Révolution française à nos jours le 6 mars 2015 suivant le 
programme ci-après.

Centre de loisirs  
et de la culture
Salle “l’autre rive”  

27 rue Victor Hugo 
38 320 Eybens

• ENTRÉE GRATUITE, 
INSCRIPTION 

OBLIGATOIRE avant  
le 3 mars prochain 

(dans la limite des places 
disponibles)

• Renseignements :  
sce.csp@cg38.fr  

ou au 04 76 00 32 45
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ProgrammeÉdito

Alain Cottalorda 
Président  

du Conseil général  
de l’Isère

Brigitte Périllié
Vice-présidente chargée 
de l’enfance en danger, 
de la famille, de l’égalité 
femmes/hommes  
et de la lutte contre  
les discriminations
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Olivier Blanc
historien et essayiste, auteur 
de la biographie d’Olympe 
de Gouges, rééditée chez Tal-

landier en 2014. “L’engagement politique 
des femmes sous la Révolution française 
(1789-1799)”. Même si la Révolution 
ne leur accorda aucun droit politique, les 
femmes s’impliquèrent largement dans le 
grand débat national de 1789-1799. Les 
archives révèlent l’importance de leurs 
prises de paroles publiques mais aussi leur 
rôle considérable dans la modération et les 
résistances à la Terreur.

Mathilde Dubesset 
historienne, chercheuse as-
sociée au LARHRA, Labo-
ratoire de Recherche Histo-

rique Rhône-Alpes “1944-1945, l’accès 
des Françaises à la citoyenneté : un mo-
ment symbolique peu perçu comme un 
réel évènement dans le contexte de l’im-
médiat après-guerre”. L’ordonnance signée 
par le Général de Gaulle en avril 1944,  

mentionne à l’article 17 que “les femmes 
seront électrices et éligibles dans les mêmes 
conditions que les hommes”. Mais ce fait 
passe inaperçu dans le contexte de l’année 
1944, où la guerre fait rage en France et 
dans toute l’Europe. Si la première partici-
pation des femmes à une élection (les mu-
nicipales de 1945) est saluée par la presse, 
ce premier vote des femmes ne semble pas 
perçu comme un véritable évènement par 
la société française. Un constat qui mérite 
réflexion.

Réjane Sénac 
politiste, CNRS - Centre 
de recherches politiques de 
Sciences Po “1945-2015 : 

les femmes sont-elles électrices et éli-
gibles dans les mêmes conditions que les 
hommes ?”  “Le 21 avril 2014, le droit de 
vote et d’éligibilité des femmes en France 
a fêté son soixante-dixième anniversaire. 
L’article 17 de l’ordonnance du 21 avril 
1944 portant organisation des pouvoirs 
publics en France après la Libération  

affirme en effet que “les femmes sont élec-
trices et éligibles dans les mêmes conditions 
que les hommes”. Comment cette égalité des 
femmes et des hommes dans la citoyenneté 
civique s’exprime-t-elle en mars 2015, à la 
veille des 70 ans du premier vote des femmes 
aux élections municipales d’avril 1945

Table ronde 
Intervenants

Plan d’accès
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